
 

 

 

 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR  

Séance ordinaire du 3 mars 2025 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Moment de réflexion. 
1.2 Période de questions (30 minutes maximum). 
1.3 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est.  
1.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance.  
 

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 février 2025. 
2.2 Approbation des comptes. 
2.3        Transmission de la liste pour non-paiement de taxes municipales à la MRC de Charlevoix-Est.  
 

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
3.1   Formation pour personnes coincées dans un ascenseur. 
3.2       Bail de location avec Garage Savard inc. 

 
4. TRANSPORT 

 
 

5. HYGIÈNE DU MILIEU 
5.1      Futur développement domiciliaire secteur villageois : Mandat à une firme pour desserte en eau 

potable.    
    
 

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
     6.1      

 
7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

7.1   Comité consultatif d’urbanisme : 
7.1.1   Fin  du   mandat   de  quatre  (4)  membres  du  Comité  consultatif  d’urbanisme (CCU) 

7.2       Adoption du règlement N° 301, relatif aux « Projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) ».  

7.3 Adoption du règlement N° 302, modifiant le règlement N° 195 sur « l’émission des permis et 
certificats ».  

 
8. SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 

8.1Centre d’exposition Inouï 
8.1.1 Demande d’aide financière à « Hydro Québec » pour l’installation d’équipements. 
  

 
9.  SOLLICITATIONS : 

a)  Destination Charlevoix      2 100 $ / page    
b)  CECC « Gala de la réussite »                                           500 $ 
c)  École secondaire du Plateau « gala reconnaissance »  discrétionnaire 
d)  Chasse aux trésors de Charlevoix commandites      100 $ et plus  

e)  Ass. des gestionnaire en sécurité civile et incendie                                320 $ plus taxes 
f)    Colloque sur la santé plan de commandite    1 000 $  
               

10.  VARIA 
10.1  a)  

  b)  
  c)   

10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 
10.4 Période de questions (30 minutes maximum). 

 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
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